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Second meilleur résultat des neuf éditions, il dépasse 
donc les niveaux de 2019 et 2021, qui avaient pu pâtir 
des tensions sociales de l’hiver ou de l’impact de la 
crise de la covid-19. Ce niveau élevé se retrouve dans 
celui de l’indice « ressenti », qui, à 78 % de perception 
positive pour les près de 1000 répondants, obtient 
pour sa part son meilleur résultat des neuf éditions.

L’Indice 2022 confirme la capacité du territoire fran-
çais à compter sur ses atouts historiques (qualité de 
la main d’œuvre, qualité de vie, capacités d’innova-
tion et de recherche, etc.) malgré une nette baisse 
sur le critère « approvisionnement énergétique et 
coût de l’énergie », qui souffre des tensions actuelles 
sur les marchés des matières premières énergé-
tiques. A l’instar des années précédentes, les habi-
tuelles faiblesses de la France, à savoir la fiscalité, la 
charge administrative, le coût de la main d’œuvre, 
la flexibilité du travail et le climat social, connaissent 
une encourageante progression.

Les attentes vis-à-vis de l’exécutif restent fortes, no-
tamment au sujet de la poursuite de la baisse de 
la fiscalité et des mesures d’accompagnement spé-
cifiques aux enjeux des filières industrielles. Cette 
enquête 2022 confirme en revanche le manque de 
connaissance de certaines mesures annoncées, 
annonces du gouvernement, comme le Plan quan-
tique, dont le caractère relativement « technique » 
demanderait un travail plus important de pédago-
gie à l’attention des investisseurs étrangers. 

Cette édition s’intéresse enfin pour la troisième fois 
à l’attractivité des différents territoires français. Si 
on compare les métropoles, on constate notam-
ment que les territoires les moins attirants souffrent 
avant tout d’un manque de notoriété à l’internatio-
nal. En revanche, ceux qui bénéficient d’une image 
positive ont des avantages réellement différenciants 
comme leur position géographique et les infrastruc-
tures associées, leur écosystème de recherche et de 
formation ou leur qualité de vie.

À près de 64 points, 
l’indice n’est qu’à 
un point de son 
record de 2020. 

On peut se féliciter des résultats 
de cette étude mondiale qui 
placent l’attractivité de la France 
à son 2e meilleur score depuis 
la création de l’Indice. En dépit 
d’événements conjoncturels 
survenus ces dernières années, 
les répondants saluent à la fois 
le maintien des fondamentaux 
de l’attractivité française que 
sont notamment la qualité 
des infrastructures, de la main 
d’œuvre ou la qualité de vie 
offertes par notre pays, et 
l’amélioration de critères tels 
que la fiscalité ou la flexibilité 
du travail grâce aux réformes de 
fonds qui ont pu être menées. 
Enfin, la disparité d’attractivité 
entre les territoires plaide en 
faveur d’un marketing territorial 
adapté aux forces et aux enjeux 
de chaque bassin de vie : les 
territoires qui font la différence 
auprès des investisseurs étrangers 
sont ceux qui valorisent le mieux 
leurs forces et leurs spécificités, 
et ont défini le plus précisément 
le type d’investisseurs qu’ils 
souhaitent attirer. 

Alain Bentéjac, Président des Conseillers  
du Commerce extérieur de la France  
& Gilles Bonnenfant, Président de la Commission 
pour l’attractivité de la France des Conseillers  
du Commerce Extérieur de la France et Président 
d’Eurogroup Consulting
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Un indice demeurant élevé

Une amélioration globale de l’Indice 
et des habituels points faibles 
malgré une forte baisse sur le critère 
«Approvisionnement énergétique  
et coût de l’énergie»

Des attentes fortes vis à vis 
de l’exécutif notamment 
en matière fiscale

Un contexte international
impactant

63,9
100

Indice global 
à un de ses plus 
haut niveau 
depuis 2015

Évolution de l’indice d’attractivité

60

50

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Facteur Indice 2022 Variation 2021

Environnement 
culturel 90,7 +0,78

Qualité des 
infrastructures 87,3 -0,37

Qualité de vie  
et environnement 87,0 +0,40

Capacités 
d’innovation  
et de recherche

85,3 +3,16

Qualité de la main 
d’œuvre 81,3 -1,33

Sécurité juridique 78,6 +0,93

Approvisionnement 
énergétique et coût  
de l’énergie

71,6 -5,30

Sûreté des personnes 65,1 -0,68

Coût de la main 
d’œuvre 36,5 +3,30

Charges 
administratives  
et réglementaires

29,8 +3,56

Flexibilité du travail  
et climat social 27,0 +0,66

Fiscalité 27,1 +2,79

La baisse  
des impôts de 
production (CFE, 
CVAE, taxe foncière)

La réforme du 
système fiscal 
international Le Brexit

Les mesures du plan 
France 2030 en 
matière de soutien 
à l’innovation 

Les programmes de 
soutien spécifique à 
l’industrie (Territoires 
d’Industrie, sites 
« clés en main », etc.

Le maintien  
du Crédit Impôt 
Recherche

82% 72%

78%

53%

64%

53%

70

L’augmentation 
de la dette 
publique 
dans les pays 
européens

* Impact négatif

48%*
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Un indice  
se maintient à 
un niveau élevé 
et traduit un 
optimisme 
retrouvé
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À près de 64 points, 
l’Indice n’est qu’à un point 
de son record de 2020. 
Second meilleur résultat 
des neuf éditions.
Il dépasse donc les niveaux de 2019 et 2021, qui 
avaient réciproquement pu pâtir des tensions 
sociales de l’hiver ou de l’impact de la crise de la 
Covid-19.

Évolution de l’indice d’attractivité
70

60

50
2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Ce niveau relativement élevé de l’Indice se voit 
confirmé dans l’analyse du «ressenti» des répon-
dants. En effet, avec 78 % de réponses positives 
ou très positives, il dépasse de 7 points celui de 
l’an dernier. 

Globalement, diriez-vous  
que l’attractivité du territoire 
français est perçue dans 
votre pays d’implantation 
comme... ?

L’indice « ressenti » dépasse le précédent record 
de 2020. Cela traduit sans doute, malgré quelques 
« accidents conjoncturels » (crises sociales, crise 
sanitaire), une tendance globale à l’amélioration 
de l’attractivité du territoire et un soutien massif 
des participants à la majorité des mesures prises 
par l’exécutif, que ce soit en matière fiscale ou en 
matière de soutien aux filières industrielles. 

Globalement, diriez-vous que 
l’attractivité du territoire 
français est perçue dans votre 
pays d’implantation comme... ?

60%

30%

50%

20%

70%

80%

40%

10%

0%
2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Bonne MauvaisePlutôt bonne Plutôt mauvaise

Évolution de l’indice d’attractivité

Le niveau très positif de réponse à la question sur 
la perception de l’amélioration ou la dégradation 
de l’attractivité confirme cette tendance : pour la 
première fois depuis 2018, les bons résultats de 
l’Indice ne sont pas tempérés par un sentiment de 
légère dégradation de l’attractivité.

Globalement, diriez-vous que 
l’attractivité du territoire 
français, depuis six mois, s’est...?7%

Bonne
71%
Plutôt bonne

20%
Plutôt 
mauvaise

3%
Mauvaise

Évolution de la perception de l’attractivé  
du territoire français les 6 derniers mois

60%
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50%
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70%

80%

40%

10%

0%
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Fortement 
améliorée

Fortement 
dégradée

Légérement 
améliorée

Légérement 
dégradée
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On observe une 
hausse relative 
sur la plupart 
des critères, 
malgré des 
interrogations 
sur les enjeux 
énergétiques

Partie 3
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L’Indice global 
atteint près de 64 
points, score qui se 
rapproche de son 
record de 2020  
(65 points). 

Évolution des critères d’attractivité entre 2020 et 2022

Écart entre les critères d’attractivité en 2021 et en 2022

Alors que l’Indice 2021 illustrait logiquement une 
baisse généralisée sur l’ensemble des critères (à 
l’exception de la flexibilité du travail et du climat 
social), la plupart sont en hausse dans cette édi-
tion, se rapprochant même, pour beaucoup, de leur 
niveau d’avant crise. 
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Après une importante baisse en 2021, la percep-
tion des capacités d’innovation et de recherche de 
la France repart à la hausse (+3,16 points). Comme 
expliqué dans notre Indice de 2021, cette baisse 
d’un critère traditionnellement bien noté pouvait 
s’expliquer par les débats autour des capacités de 
la France à mettre en place des solutions face à la 
crise sanitaire (masques, appareils médicaux, et 
surtout vaccins). 

Cette hausse en 2022 peut sans doute être comprise 
comme le résultat des mesures prises par le gouver-
nement en matière de renforcement des outils de 
soutien à la recherche et à l’innovation dans le cadre 
du plan France Relance puis du plan France 2030. 

Évolution des quatre critères les plus bas 
depuis 2015

Évolution du critère «approvisionnement 
énergétique et coût de l’énergie depuis 2015

Outre le critère innovation et recherche, les 
hausses les plus perceptibles concernent des cri-
tères qui apparaissent traditionnellement comme 
des points faibles de l’attractivité du territoire : la 
flexibilité du travail et le climat social, le coût de la 
main d’œuvre, la charge administrative et régle-
mentaire ainsi que la fiscalité. Cette édition 2022 
de l’Indice permet d’observer deux tendances.

D’une part, certains de ces critères ont subi une 
importante baisse en 2021 en raison des consé-
quences liées à la crise sanitaire. Ils repartent à la 
hausse en 2022, à des degrés différents. Il s’agit :
• du coût de la main d’œuvre (+ 3,3 points) ; 
• de la fiscalité (+ 2,8 points) ,
• de la charge administrative et réglementaire  

(+ 0,7 points).  
D’autre part, on observe que le critère de flexibili-
té du travail et le climat social n’a pas, à l’inverse, 
subit de baisse en 2021. En 2022, il continue sa 
progression de manière significative (+ 3,6 points)

Le seul critère 
accusant une baisse 
importante est celui de 
l’approvisionnement 
énergétique et du coût de 
l’énergie (- 5,30 points). 

L’augmentation de la demande mondiale, dans 
un contexte de sortie de pandémie, la réduction 
momentanée de l’offre d’énergie renouvelable 
ainsi que les tensions géopolitiques avec la Rus-
sie, principal fournisseur de gaz en Europe, ont en 
effet entraîné depuis plusieurs mois une flambée 
des prix en Europe et en France. Les réactions des 
pouvoirs publics (mise en place d’un bouclier tari-
faire, mise à contribution d’EDF…) n’ont pas encore 
suffi à rassurer les répondants à cette enquête. 
Ces inquiétudes s’inscrivent également dans un 
contexte d’importants débats autour de l’avenir 
de la filière nucléaire, près de deux ans après la 
fermeture de la centrale de Fessenheim et la main-
tenance de plusieurs sites. 

2015 2016 202220212020201920182017

Évolution du critère «capacité d’innovation 
et de recherche» depuis 2015
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Analyse par zone géographique

Amérique du Nord
Indice 2022 63

Évolution  
depuis 2021

+2

Plus forte 
 hausse

Fiscalité (+5,2)

Critère le moins  
bien noté

Charges  
administratives 
(22)

Europe élargie
Indice 2022 64

Évolution  
depuis 2021

+2

Plus forte 
 hausse

Flexibilité du 
travail et climat 
social (+4,1)

Critère le moins  
bien noté

Charges  
administratives 
(27)

Afrique  
Océan Indien
Indice 2022 64

Évolution  
depuis 2021

=

Plus forte 
 hausse

Flexibilité du 
travail et climat 
social (+4,1)

Critère le moins  
bien noté

Fiscalité (29)

Proche 
 & Moyen Orient 
Maghreb
Indice 2022 65

Évolution  
depuis 2021

+1

Plus forte 
 hausse

Fiscalité (+6,1)

Critère le moins  
bien noté

Fiscalité (29)

Eurasie
Indice 2022 63

Évolution  
depuis 2021

+1

Plus forte 
 hausse

Coût de la main 
d’œuvre (+13,8)

Critère le moins  
bien noté

Flexibilité du 
travail (24)

Amérique latine
& Caraïbes
Indice 2022 69

Évolution  
depuis 2021

+3

Plus forte 
 hausse

Capacité  
d’innovation  
et de recherche 
(+9,8)

Critère le moins  
bien noté

Fiscalité (26)

Asie 
Pacifique

Indice 2022 61

Évolution  
depuis 2021

=

Plus forte 
 hausse

Flexibilité du 
travail et climat 
social (+5,9)

Critère le moins  
bien noté

Flexibilité du 
travail (24)
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Détail des résultats de la zone 
Amérique Latine et Caraïbes

Avec 69 points, en hausse 
de 2,7 points depuis 
2021, l’Indice de la zone 
Amérique Latines et 
Caraïbes dépasse de 5,1 
points l’Indice global de 
cette édition 2022. 

Cela confirme une tendance, déjà observée l’année 
dernière, de réel engouement de la zone Amérique 
Latine et Caraïbes envers la France. Sont plébis-
cités par les répondants de cette zone les capaci-
tés d’innovation et de recherche, la qualité des in-
frastructures, l’environnement culturel, la sûreté des 
personnes ou encore la sécurité juridique.

Dans le détail, la perception de la capacité d’in-
novation et de la recherche remonte à 90 points 
quand celle de la flexibilité du travail et climat so-
cial augmente de plus de six points. A contrario, la 
zone Amérique Latine et Caraïbes s’inscrit dans la 
tendance globale avec une baisse du critère d’ap-
provisionnement énergétique et du coût de l’éner-
gie, qui perd quatre points en 2022.

Critères Indice 2022

Environnement culturel 96,0

Qualité des infrastructures 90,1

Capacités d’innovation  
et de recherche 90,1

Qualité de vie et 
environnement 89,3

Sécurité juridique 87,7

Qualité de la main d’œuvre 85,7

Sûreté des personnes 85,3

Approvisionnement 
énergétique et coût  
de l’énergie

71,8

Flexibilité du travail  
et climat social 37,3

Coût de la main d’œuvre 35,7

Charge administrative  
et réglementaire 32,5

Fiscalité 26,6

Évolution de la perception des critères entre 2021 et 2022 pour la zone Amérique Latine et Caraïbes

0-2 2-4 6 8 10 124-6

Environnement culturel

Qualité de vie et environnement

Sécurité juridique

Capacité  
d’innovation  
& de recherches

Coût de la main d’œuvre

Flexibilité du travail 
& climat social

Fiscalité

Qualité des infrastructures

Qualité de la main d’œuvre

Sûreté des personnes

Approvisionnement  
& coût de l’énergie

Charge administrative et réglementaire
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Détail des résultats de la zone 
Asie Pacifique

La région Asie Pacifique est 
traditionnellement la zone 
qui porte le regard le plus 
critique sur l’attractivité de 
la France, avec cette fois 
un Indice de 61,4, en très 
légère hausse par rapport 
à 2021 (61). 

A l’exception de la qualité de la main d’œuvre, de 
la sécurité juridique et de l’approvisionnement 
énergétique et coût de l’énergie, les répondants 
de cette zone donnent une note inférieure à la 
moyenne à l’ensemble des critères proposés. Le 
critère le plus mal noté correspond à la flexibilité 
du travail et du climat social. 
Cette année, la zone Asie Pacifique s’inscrit dans 
la tendance globale avec une perception dégradée 
de la capacité de la France à offrir un approvision-
nement énergétique sécurisé et un coût de l’éner-
gie attractif. A contrario, la flexibilité du travail 
est un critère beaucoup mieux perçu cette année, 
avec une augmentation notable, de 18 à 24 points.

Critères Indice 2022

Environnement culturel 89,6

Qualité de vie et 
environnement 86,1

Qualité des infrastructures 85,6

Capacités d’innovation  
et de recherche 84,1

Qualité de la main d’œuvre 81,6

Sécurité juridique 80,9

Approvisionnement 
énergétique et coût  
de l’énergie

72,7

Sûreté des personnes 45,2

Coût de la main d’œuvre 35,3

Fiscalité 26,4

Charge administrative  
et réglementaire 25,7

Flexibilité du travail  
et climat social 24,3

Évolution de la perception des critères entre 2021 et 2022 pour la zone Asie Pacifique

0-4 -3 -2 -1-5 21 3 4 5 6-6

Environnement culturel

Qualité de vie et environnement

Sécurité juridique

Capacité d’innovation & de recherches

Coût de la main d’œuvre

Flexibilité du travail & climat social

Fiscalité

Qualité des infrastructures

Qualité de la  
main d’œuvre

Sûreté des personnes

Approvisionnement  
& coût de l’énergie

Charge administrative et réglementaire
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Pour les CCE, 
les investisseurs 
étrangers 
sont toujours 
sensibles aux 
réformes fiscales 
de l’exécutif

Partie 4
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En cohérence avec les 
résultats des éditions 
précédentes, les CCE 
portent cette année 
encore une grande 
attention à la politique 
fiscale du gouvernement 
français et la poursuite 
de la baisse des impôts 
de production suscite une 
adhésion quasi-unanime.

C’est sans doute l’enjeu d’une politique réussie de 
relocalisation de sites de production industrielle, 
ce qui pourrait se traduire par la création de zones 
franches, comme dans d’autres pays européens. Le 
maintien du Crédit Impôt Recherche continue de 
rassurer, ce qui confirme cette primauté des en-
jeux fiscaux. 

L’attention grandissante portée à l’industrie consti-
tue également un atout identifié par les répon-
dants. Les programmes de soutien spécifiques à 
l’industrie se trouvent désormais doublés des me-
sures du plan France 2030 pour les secteurs d’ave-
nir. Le signal semble apprécié par les participants 
qui s’accordent pour en estimer l’impact positif. En 
revanche, le Plan quantique peine cette année en-
core à s’imposer comme un facteur d’attractivité, 
sans doute par manque de communication autour 
des impacts attendus. 

Quel est ou sera selon vous l’impact des décisions gouvernementales 
suivantes sur l’attractivité du territoire français ?

La baisse des impôts de production  
(CFE, CVAE, taxe foncière)

Les mesures du plan France 2030  
en matière de soutien  
à l’innovation  dans l’énergie,  
la santé, les transports, etc.

Le maintien du Crédit Impôt 
Recherche

Le Plan QuantiqueLes programmes de soutien  
spécifique à l’industrie (Territoires 
d’Industrie, sites « clés en main », 
etc.)

25%

50%

75%

100%

Positif Positif Positif Positif Positif

Négatif Négatif Négatif Négatif Négatif

Sans impact
Sans impact

Sans impact

Sans impact

Sans impact
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Quel est, selon vous, l’impact des évènements suivants sur 
l’attractivité du territoire français ?

Si la politique 
fiscale menée par le 
gouvernement séduit, 
ses perspectives 
sont assombries par 
l’augmentation de la 
dette publique en raison 
de la relance budgétaire 
post-covid, qui augmente 
le risque d’une inversion 
de la tendance fiscale. 

Aussi, pour la moitié d’entre eux, les participants 
à l’étude sont-ils préoccupés par l’impact néga-
tif de cette augmentation des dettes publiques 
européennes, susceptible d’entraîner une future 
hausse des impôts. Enfin, les résultats présentent 
plusieurs enseignements :  
• la réforme du système fiscal, par nature béné-

fique aux pays à fiscalité élevée, est bien perçue 
et renforce potentiellement l’impact des me-
sures prises en la matière à l’échelle hexagonale ;

• les CCE relèvent l’impact du Brexit sans nécessai-
rement tous partager la même analyse : la moitié 
des sondés considèrent ses retombées favorables 
à la France mais 15% les estiment négatives ;

• la décarbonation de l’économie apparaît pour 
sa part comme une opportunité pour plus de 
40% des participants. La moitié n’en mesure 
pas l’impact et 10% seulement perçoivent cette 
dimension de la transition écologique comme 
une menace.

• les élections allemandes suscitent une nette in-
différence.

La réforme du système fiscal 
international

 Le Brexit Le résultat des élections 
législatives allemandes

L’augmentation de la dette  
publique dans les pays européens

Le renforcement des engagements 
européens en matière de baisse des 
émissions de CO2 d’ici 2030

25%

50%

75%

100%

Positif Positif Positif Positif Positif

Négatif

Négatif
Négatif

Négatif

NégatifSans impact Sans impact

Sans impact

Sans impact
Sans impact





Les régions  
et métropoles  
les plus attractives 
savent valoriser  
les atouts propres  
à leur territoire
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Cette édition s’intéresse pour la troisième fois à 
l’attractivité des différents territoires français. Il en 
ressort, notamment si l’on analyse de manière com-
parative les métropoles, que si certains territoires 
bénéficient d’une image positive basée sur des 
éléments réellement différenciants (Paris et l’Ile-
de-France, la métropole lyonnaise et l’ensemble de 
la région AURA, etc.) la plupart souffrent, plus que 
d’une mauvaise image, d’un manque de notoriété 
à l’international. 

Régions ayant obtenu 
plus de 50% de réponses 
«neutre»

Part des réponses 
«neutres»

Hauts-de-France 58%

Grand Est 58%

Bourgogne Franche-Comté 75%

Occitanie 63%

Nouvelle Aquitaine 55%

Pays de la Loire 69%

Centre Val de Loire 80%

Bretagne 66%

Normandie 72%

Régions ayant obtenu 
plus de 49% de réponses 
«positives»

Part des réponses 
«positives»

Île-de-France 71%

Auvergne Rhône-Alpes 50%

PACA 49%

Régions ayant obtenu plus 
de 49% de réponses «peu 
attractive»

Part des réponses 
«peu attractive»

Corse 52%

Le premier critère d’attractivité à valoriser pour 
les territoires est souvent la qualité de vie, l’Ile-de-
France mise à part. Ce critère apparaît néanmoins 
rarement décisif dans une décision d’investisse-
ment. Ce sont donc les spécificités des écosystèmes 
locaux et les atouts économiques du territoire qui 
orienteront le choix : les capacités d’innovation et 
de recherche en région Auvergne-Rhône-Alpes, le 
coût d’installation en Centre-Val de Loire, etc. L’Ile-
de-France échappe bien à cette situation : malgré 
une faible attractivité de la qualité de vie qu’elle 
offre, elle bénéficie assez fortement de son acces-
sibilité, de la qualité de ses infrastructures et de sa 
capacité d’innovation.

En ce qui concerne les métropoles, on notera que 
16 d’entre elles, de Tours à Rennes et Nancy, re-
cueilleront une majorité d’avis neutres quand 
seules cinq auront une majorité d’avis positifs 
(Lyon, Paris, Nice, Bordeaux, Toulouse). 

Ces cinq métropoles les 
mieux notées demeurent 
les mêmes que lors du 
précédent classement, 
bien que dans un ordre 
légèrement différent.

Principaux critères d’attractivité par région

100%

80%

60%

40%

20%

Île
-d

e-
Fr

an
ce

H
au

ts
-d

e-
Fr

an
ce

G
ra

nd
 E

st

Bo
ur

go
gn

e 
Fr

an
ch

e-
C

om
té

Au
ve

rg
ne

 
Rh

ôn
e-

Al
pe

s

O
cc

it
an

ie

N
ou

ve
lle

 
1A

qu
it

ai
ne

Pa
ys

 d
e 

 
la

 L
oi

re

C
en

tr
e 

Va
l-

de
-L

oi
re

Br
et

ag
ne

N
or

m
an

di
e

PA
C

A

C
or

se

Accessibilité
de Paris ou  
de l’étranger

Capacité 
d’innovation
& de recherche

Coûts 
d’installation

Qualité de vie et  
environnement

Qualité des  
infrastructures



2022 21Indice d’attractivité du territoireCNCCEF

Attractivé des métropoles 

Principaux critères d’attractivité des 5 métropoles jugées les plus attractives

g

r

Paris

75%

73%

60%

62%
52%

Métropole de 
Lyon

Métropole 
Nice 
Côte d’Azur

Toulouse
Métropole

Bordeaux
Métropole

Métropole du 
Grand Paris

Métropole 
Aix-Marseille 
Provence

46%

48%

Métropole  
européenne de 
Lille

Strasbourg
Eurométropole

45%

30%
Montpellier
Méditerrannée 
Métropole

18%
Métropole 
Toulon
Provence 
Méditerrannée

32%
Grenoble
Alpes 
Métropole

6%
Metz 
Métropole

8%
Métropole du 
Grand  
Nancy

7%
Dijon 
Métropole

5%
Orléans 
Métropole

9%
Tours 
Métropole
Val-de-Loire

Nantes 
Métropole

2%
St-Étienne 
Métropole

36%

18%
Métropole 
Rouen

Normandie
20%
Rennes 
Métropole

7%
Brest
Métropole

Métropoles ayant obtenu  
plus de 50% de réponse « positive »

Métropoles ayant obtenu  
moins de 50% de réponse « positive »

Métropole 
Nice Côte  

d’Azur
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Métropole

Métropole de 
Lyon 

Métropole du 
Grand  
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Toulouse
Métropole
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Comment 
construire sur cette 
base une stratégie 
d’influence 
permettant 
également de 
mieux valoriser 
les atouts des 
territoires ?

Partie 6
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Les enseignements des réponses de près de 1000 
CCE à l’édition 2022 de l’Indice d’attractivité du 
territoire confirment une tendance de fond obser-
vée depuis quelques années. 

D’une part, le territoire 
hexagonal parvient  
à consolider ses atouts 
historiques et, d’autre 
part, les freins  
à l’investissement dont 
elle souffre depuis 
plusieurs décennies 
tendent à s’affaiblir. 

La poursuite de cette dynamique positive suppose 
néanmoins une continuation des politiques enga-
gées par le gouvernement français, notamment en 
matière fiscale. La baisse des impôts de produc-
tion est un signal rassurant pour les investisseurs 
qui détermine largement le maintien de la progres-
sion de l’attractivité française.

 Le maintien de ce cap est susceptible d’être fra-
gilisé par un climat social imprévisible, par les 
contingences électorales et enfin par les consé-
quences budgétaires consécutives au «quoi qu’il 
en coûte». 

En effet, les mesures économiques de préservation 
du tissu économique lors de la crise sanitaire ont 
provoqué une hausse des dettes publiques euro-
péennes. Avec l’augmentation conjoncturelle des 
coûts de l’énergie, la question budgétaire se place 
au sommet des préoccupations des participants. 

La stratégie française d’attractivité doit donc 
maintenir son exigence en matière de continuité 
des politiques fiscales, et ce malgré les contraintes 
budgétaires, les menaces économiques et sani-
taires émergentes. 

Il existe donc un enjeu de capitalisation sur les me-
sures prises par l’exécutif pendant la gestion de la 
crise liée au coronavirus, et qui sont perçues po-
sitivement par les répondants : mesures en faveur 
de l’innovation, de la numérisation, de la transition 
énergétique, baisse des impôts de production, etc. 
Rassurer les potentiels investisseurs étrangers sur 
l’absence de retour en arrière sur les réformes struc-
turelles mises en place depuis des années constitue 
ainsi un enjeu fort. Cela passe notamment par une 
stratégie de communication accrue à destination 
des investisseurs étrangers. Celle-ci ne devra pas 
oublier l’importance de la pédagogie à apporter 
autour des mesures plus « techniques » annoncées 
par le gouvernement, comme le Plan quantique.

À l’échelle des territoires, métropolitains ou ré-
gionaux, les enjeux sont très variables et deux si-
tuations types émergent : la forte attractivité de 
certains ou bien un manque réel de visibilité in-
ternationale pour d’autres Dans les deux cas, les 
territoires bénéficient souvent de la qualité de vie 
qu’ils proposent, atout considérable dont la pro-
motion, par un marketing territorial adéquat, est 
essentielle. Ce sont cependant d’autres avantages 
comparatifs qui se montrent déterminants pour 
déclencher la décision d’investissement, comme 
l’accessibilité géographique, les infrastructures de 
transport ou bien les écosystèmes locaux d’inno-
vation et de recherche. 

Par conséquent, il semble 
essentiel de continuer 
à mener des stratégies 
locales de développement 
de pôles d'innovation et 
de déployer en parallèle 
des démarches de 
marketing territorial 
valorisant au mieux les 
atouts spécifiques à 
chaque territoire.



Annexe
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Construction de l’Indice et valeur ajoutée  
de celui-ci

L’Indice d’Attractivité du Territoire est construit 
sur la base d’un sondage en ligne, basé sur le vo-
lontariat et accessible à l’ensemble du réseau des 
Conseillers du Commerce Extérieur, soit près de 
4300 CCE, dont près des deux tiers basés à l’étran-
ger dans 152 pays. Il leur est demandé d’évaluer 
la perception qu’ont les investisseurs potentiels de 
l’attractivité de la France selon douze critères, dé-
crits plus bas. L’Indice d’Attractivité du Territoire 
est une « note » sur 100, construite à partir de la 
note attribuée sur ces douze critères.

La méthodologie de construction de l’Indice reste 
bâtie sur douze critères (charge administrative et 
réglementaire, fiscalité, qualité de la main d’œuvre, 
coût de la main d’œuvre, flexibilité du travail et 
climat social, sécurité juridique, approvisionne-
ment énergétique et coût de l'énergie, qualité des 
infrastructures, capacités d'innovation et de re-
cherche, qualité de vie et environnement, sûreté 
des personnes et environnement culturel), permet-
tant d’évaluer de manière d’évaluer de manière ob-
jective la perception globale, à l’étranger mais aus-
si en France, de l’attractivité du territoire français. 

Dans cette neuvième édition, près de 1000 CCE se 
sont à nouveau exprimés directement sur leur sen-
timent sur l’évolution de l’attractivité du territoire 
français durant les six derniers mois. Cette mesure 
de l’évolution ressentie de l’attractivité et sa com-
paraison avec les évolutions de l’Indice « construit 
» à partir des douze critères fournit un bon éclai-
rage sur l’impact subjectif de l’actualité nationale 
et internationale de l’année précédente.

L’objectif demeure d’actualiser cet Indice de ma-
nière annuelle. La prochaine édition de l’Indice est 
prévue pour le début de l’année 2023, et permettra 
d’évaluer avec encore plus de recul l’impact de la 
crise sanitaire actuelle, et des actions menées par 
l’exécutif en matière de relance ou de soutien plus 
structurel aux entreprises et aux filières. Elle per-
mettra également d’affiner la pertinence de l’ap-
proche par territoires régionaux et par métropoles.

Le travail mené par le réseau des CCE n’est certes 
pas le premier sur l’attractivité. Plusieurs études, 
rapports et tableaux de bord existent déjà sur 
ce sujet (Tableau de bord de l’attractivité élabo-

ré par Business France, Baromètre EY, etc.). A la 
différence des autres rapports, l’Indice des CCE ne 
se concentre pas sur les indicateurs économiques 
quantitatifs ou uniquement sur les seules motiva-
tions des investisseurs qui ont fait le choix de s’im-
planter en France, mais propose une vision globale 
des facteurs d’attractivité du territoire et des freins 
à celle-ci.

Grâce au nombre important des personnes inter-
rogées et à la couverture géographique très large 
offerte par le réseau des CCE, l’Indice d’Attractivité 
du Territoire est un outil unique, permettant d’éva-
luer de façon plus précise l’attractivité de notre 
pays et les freins à celle-ci en s’appuyant sur ce 
que perçoivent les CCE installés dans différentes 
régions du monde et travaillant en étroit contact 
avec des chefs d’entreprise et managers étrangers, 
et donc des investisseurs actuels ou potentiels. 
Il joue donc un véritable rôle de « capteur d’opi-
nion ». Grâce à la diversité des membres du réseau, 
l’Indice peut être exploité par secteur d’activité ou 
par zone géographique. L’exploitation qui en est 
faite peut ainsi s’appuyer sur une compréhension 
fine des spécificités de chaque secteur ou zone, 
permettant aux pouvoirs publics d’adapter leurs 
approches et de construire en amont une stratégie 
différenciée d’influence auprès des investisseurs et 
des pouvoirs publics et donc de contribuer à faire 
évoluer de façon positive l’image de la France à 
l’étranger.

Les notes attribuées par les CCE répondant au 
questionnaire sur chaque critère ne reflètent évi-
demment pas un classement relatif de la France 
par rapport au reste du monde mais une percep-
tion des atouts à valoriser et des sujets sur lesquels 
des réformes sont attendues afin d’améliorer l’at-
tractivité du pays.

Par ailleurs, l’actualisation annuelle de l’Indice per-
met de comparer les évolutions dans le temps de 
la perception de l’attractivité du territoire et de 
mesurer de manière fine et différenciée l’impact 
sur les investisseurs étrangers potentiels des dé-
cisions prises en France par les pouvoirs publics, 
mais aussi d’évènements marquants survenus à 
l’étranger ou sur le territoire national durant l’an-
née précédente.



2022 3Indice d’attractivité du territoireCNCCEF
Graphisme et mise en page : narrative, bureau de création



20224 Indice d’attractivité du territoire CNCCEF

Avec le soutien d’Eurogroup Consulting


